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Traite ‘HOULIN 

Proposition de plan - Premier chapitre - Daf 22 a et b 

22 a 

Guemara 

R. Elazar b'Rebbi Shimon : "Comme la loi" fait référence à la loi d'un Chatat ha'Of. 

• Tout comme il tient la tête et le corps d'un Chatat et répand le sang, il fait la même chose avec un 

Olah. 

o Qu'est-ce que ça veut dire ? 

▪ Tout comme pour Chatat ha'Of, quand il tient la tête, il asperge de sang le corps 

(qui est attaché), aussi pour Olat ha'Of. 

▪ Tout comme dans Chatat ha'Of ils sont attachés par un Siman complet, aussi 

dans Olat ha'Of ! 

• « Ve hikrivou » "Il l'offrira [à lui]" (Olat ha'Of n'est pas offert comme 

Chatat ha'Of.) 

 

Puisque les Chachamim (le premier Tana, 21a) apprend de "u'Malak.... v'Hiktir" que la tête et le corps 

d'Olat ha'Of sont séparés, pourquoi ont-ils besoin de « Ve hikrivou »  "et il l'offrira" (pour enseigner qu'il 

est différent Chatat ha'Of) ? 

• Sans « Ve hikrivou » "Et il l'offrira", nous aurions appris qu'Olat ha'Of est comme Chatat ha'Of ; 

o "U'Malak... v'Hiktir" enseignerait que tout comme il est brûlé sur le Mizbe'ah’, Melikah y 

est aussi faite là-bas en haut du mizbeah’. 

o Puisqu'il est dit « Ve hikrivou » "Et il l'offrira", nous apprenons les deux (séparation du 

corps et la tête et Melikah au sommet du Mizbe'ach). 

 

 

Quelle est la source que Chatat Behemah ne peut pas venir de l'argent Ma'aser ? 

• Rav Chisda : "Aharon offrira le Par hachatat à lui" « Asher lo » 
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o « à lui » : le sien, et non celui de la congrégation ; 

o « à lui » :  le sien et non celui de l'argent Ma'aser. 

Les Chachamim apprennent qu'Olat ha'Of est offert de jour "comme la loi". Pourquoi n'apprennent-ils pas 

de "le jour qui est ordonné" ? 

• Vraiment, c'est vrai. On l’a appris au passage, il n’était pas nécessaire que la Beraita l’apprenne 

de "comme la loi". 

 

Les Chachamim apprennent qu'Olat ha'Of est offert de la main droite "comme la loi". Pourquoi 

n'apprennent-ils pas comme Rabah bar bar Chanah ? 

• Rabah bar bar bar Chanah : Partout où la Torah dit "doigt" ou "Kohen", la main droite est 

requise. 

• Ils tiennent comme R. Shimon, qui dit que le "doigt" enseigne que la main droite est nécessaire, 

mais pas "Kohen". 

 

D'où Chachamim et R. Elazar b'Rebbi Shimon apprennent-ils que Melikah d'une Olah est derrière le cou 

« moul oref » ? 

• Ils apprennent un Gezeirah Shavah "Melikah-Melikah". 
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Mishna 

Les Torim (tourterelles) acceptables pour les Korbanot sont Pasul pour les tourterelles.  

Les colombes acceptables comme Korbanot sont Pesulim pour les Turim. 

Quand elles commencent à jaunir, les deux espèces sont Pesulim. 

 

Guemara 

 

Beraita :  

• Les Torim adultes sont Kesherim, mais les jeunes Torim ne le sont pas.  

• Les jeunes colombes sont Kesherim, mais les vieilles colombes ne le sont pas ; 

 

➔ Aussi, l'âge casher de Turim est Pasul pour les colombes. L'ère cachère des colombes est Pasul 

pour Turim. 

 

Beraita :  

Les Torim adultes sont des Kesherim, mais pas les jeunes. 

 

➔ On devrait apprendre un Kal va'Chomer ! Les colombes adultes sont Pesulim, mais les jeunes sont 

des Kesherim. En ce qui concerne les Turim, étant donné que les adultes sont Kesherim, d'autant 

plus les jeunes ! Pour ne pas se tromper la beraita a précisé. 

 

22b 

 

"Torim" se réfère aux adultes, et non aux jeunes. 

 

 

http://www.dafhayomi.fr/
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Suite beraita :  Les jeunes colombes sont des Kesherim, mais pas les vieilles. 

➔ On devrait apprendre un Kal va'Chomer ! Les jeunes Torim sont Pesulim, mais les vieilles sont 

Kesherim. En ce qui concerne les colombes, les jeunes sont Kesherim, d'autant plus les adultes ! 

Pour ne pas se tromper on a précisé « les jeunes colombes » "Bnei Yonah (jeunes colombes) "  

 

o En quoi cela réfute-t-il le Kal va'Chomer ? 

▪ Rava : Si les deux étaient Kesherim, au moins une fois la Torah aurait dû écrire " 

Bené Torim " ou " colombes " (et non juste " enfants de colombes "). 

 

En ce qui concerne les colombes, la Torah dit "enfants de colombes" « Benei Yona », de sorte que seules 

les jeunes Kesherim. En ce qui concerne Torim, jeunes et vieilles devraient être Kesherim ! 

➔ Les Torim sont comme des colombes. Tout comme les jeunes colombes sont Kesherim, seuls les 

vieux Torim sont Kesherim. 

 

o C'est une suggestion : Peut-être que tous les Torim et les colombes sont des Kesherim ! 

▪ Non : On offre "des Torim", mais pas n'importe quel Tor, et "des enfants des 

colombes", mais pas n'importe quelle colombe ; 

▪ Celles-ci excluent le début du jaunissement (des plumes), qui est Pasul pour les 

deux. 

 

o Quel est l'âge minimum de Turim pour être Kesherim ? 

▪ C'est à partir du moment où leurs plumes commencent à devenir jaunes / dorées 

 

o À quel âge les colombes deviennent-elles Pesulim ? 

▪ C'est quand elles commencent à jaunir. 

 

o Yakov Karchah - Beraita : L'âge minimal des colombes pour être Kesherim est quand 

Ya'ala'u. 

▪ Yakov Karchah : "Ses poussins Ya'ala'u sang" enseigne que Ya'ala'u signifie 

quand l'oiseau saigne quand on lui arrache une plume. 

▪ R. Zeira : Si quelqu'un disait 'c'est Alai (il m’appartient) d'amener un Olah, un Tor 

ou une colombe', et qu'il amenait un oiseau au début du jaunissement de chaque 

espèce, a-t-il accompli son voeu ? 
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• Sommes-nous dans le doute (si cet âge est considéré comme jeune ou 

vieux), et qu'il a accompli son voeu avec l'un ou l'autre ? 

• Ou s'agit-il d'un âge intermédiaire qui est passoul pour les 2 ?  
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